
















 

 

 

CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS  
 

Entre la Commune de Vire Normandie 
et l’association La Pause Paysanne 

 

 

Entre 

La Commune de Vire Normandie, représentée par Madame Nicole DESMOTTES, agissant en 

qualité de Maire de Vire Normandie en vertu d’une délibération du conseil municipal en date 

du 3 novembre 2025, 

Ci-après désigné par les termes « la collectivité » 

 d’une part,  

Et 

La Pause Paysanne, association loi 1901 portant le SIRET N°923 000 285 00018, domiciliée 2 

rue de la Monderie, 14500 VIRE NORMANDIE, représentée par Monsieur LELOUCH Sachka 

agissant en qualité de Président de l’association  

Ci-après désigné par les termes « l’association » 

d’autre part, 

 

PREAMBULE 

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association,  

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 

avec administrations, modifié par la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie 

sociale et solidaire,  

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L1611-4 modifié par la 

loi n°2009-526 du 12 mai 2009,  

 

Considérant le projet initié et conçu par l’association La Pause Paysanne « animation de 

tiers-lieu pour le développement des circuits courts et l’économie circulaire » sur le 

territoire. 





 

 

Considérant la politique publique orientée autour de l’accompagnement des acteurs locaux 

et des consommateurs pour un territoire plus dynamique, notamment par :  

- L’accompagnement à la transformation du commerce de demain 

- L’animation d’un réseau de professionnels pour partager et développer les bonnes 

pratiques 

- Le soutien et la promotion du commerce de proximité 

- La promotion de la production locale en développant les circuits courts 

Considérant que le projet participe à cette politique publique.  

Il est convenu et arrêté ce qui suit :  

Article 1er – OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de versement d’une subvention 

attribuée par la collectivité, lors de la séance du conseil municipal du 3 novembre 2025, à 

l’association. 

 

L’association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre le projet 

décrit en annexe à la présente convention.  

 

L’octroi de subvention répond à une utilité publique locale. La collectivité reconnaît que par ce 

projet, l’association répond à des enjeux éducatifs, culturels, sociétaux, et de développement 

économique et a un rôle à jouer dans le cadre de la structuration d’un réseau de producteurs 

autour d’une offre alimentaire locale.  

L’association fait figurer de manière lisible le logo de la collectivité sur tous les supports et 

documents produits dans le cadre de la convention 

Article 2 – DURÉE DE LA CONVENTION  

La présente convention est conclue au titre de l’année 2025 pour une durée de trois années 

civiles, c’est-à-dire pour la période 2025-2027.  

Article 3 – MONTANT DE LA SUBVENTION 

Le montant de la subvention versé à l’association pour la période du 3 novembre 2025 au 31 

décembre 2027 sera de 7 500 euros pour 3 ans, soit 2 500€ par année civile. 

 

Cette subvention n’est acquise que sous réserve de l’inscription des crédits au budget primitif 

annuel. 





 

Article 4 – MODALITÉS DE VERSEMENT 

La collectivité effectuera le virement de la subvention une fois par année civile sur le compte 

bancaire de l’association. 

 

Pour l’année 2025, un versement de 2 500 euros en décembre 2025 

 

Pour les deuxième et troisième années d’exécution de la présente convention, les montants 

prévisionnels des contributions financières de la collectivité s’élèvent à 2 500 euros en juin 2026 

et 2 500 euros en juin 2027.  

 

Elle est versée sur le compte bancaire de l’association.  

Banque : CREDIT AGRICOLE 

Domiciliation : CAEN 

IBAN :  FR76 1660 2784 8853 7589 794 

BIC :  AGRIFRPP866 

 

Si l’action était interrompue avant son terme, la contribution de la collectivité serait recalculée 

au prorata temporis.  

Article 5 – ENGAGEMENTS ET SUIVI DE LA CONVENTION 

L’association s’engage à fournir, chaque année et dans les 6 mois qui suivent la clôture de 

l’exercice, son rapport d’activité et ses états financiers approuvés par l’assemblée générale, 

dans le respect de l’article L612-4 du Code du Commerce, et des règlements relatifs aux 

comptes annuels des associations ou des personnes morales de droit privé à but non lucratif 

(n°99-01 du 16 février 1999 modifié et n°2018-06 du 5 décembre 2018).  

 

L’association s’engage à respecter le Contrat d’Engagement Républicain, à informer sans délai 

la collectivité de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre national des associations et 

en cas de nouvelle domiciliation bancaire, accompagné de tous les justificatifs nécessaires.  

 

Sur simple demande des services de la collectivité, l’association devra communiquer toutes 

les pièces justificatives des dépenses ou tout autre document dont la production serait jugée 

utile aux fins de vérification par la personne habilitée par la collectivité.   

 

La collectivité proposera une rencontre annuelle avec les membres du bureau directeur de 

l’association et des représentants de la collectivité (élus et agents) pour évaluer la bonne 

utilisation de la subvention.  





 

Article 6 – SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 

d’exécution de la convention par l’association sans l’accord écrit de la collectivité, cette 

dernière peut respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà 

versées au titre de la présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 

12 avril 1996, la suspension de la subvention ou la diminution de son montant, après examen 

des justificatifs présentés par l’association et avoir entendu ses représentants.  

 

Tout refus de communication ou toute communication tardive de documents mentionnés à 

l’article 5 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n°45-

0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 

suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.  

 

La collectivité informe l’association de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 

réception.  

Article 7 – RÉSILIATION 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 

présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans 

préjudice de tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux 

mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en 

demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse.  

La présente convention cessera immédiatement d’avoir effet en cas de dissolution, 

changement de statut ou d’objet social, ou en cas de liquidation judiciaire de l’association. 

Article 8 – RECOURS 

Tout litige résultat de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est du ressort 

du tribunal administratif de Caen.  

Fait en 2 exemplaires 

Vire Normandie, le  

 

 

Signature et mention « lu et approuvé » 

 

La Maire de Vire Normandie, Le Président de l’association La Pause Paysanne, 

  

 

 

 

 

 

Nicole DESMOTTES          Sachka LELOUCH 
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